
 

1 
 

 

 

DÉCLARATION DE PROJET 
MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

 
 

IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE 
AU SOL SUR UNE ANCIENNE CARRIERE ET DECHARGE 

 
Commune de Saint-Paul-Lès-Romans 

 
 
 

 
Vue sur le site du projet (partie décharge) 

 

 

 





 

62 
 

 

 
 

 

PLU 
COMMUNE DE SAINT-PAUL-LES-ROMANS 

 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION  

 
 
 
 
 

1) PREAMBULE 
 
2) OAP n°1 SECTEUR DE L’ANCIENNE CARRIERE ET DECHARGE 
 
 a) Contexte 
 
 b) Principes d’aménagement et de programmation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 





 

63 
 

 
 
 
 
 

1. PRÉAMBULE 
 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) du 13 décembre 2000 intègre les Orientations 
d’Aménagement au sein du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.). La loi 
Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 fait de ce document un élément spécifique du PLU et 
indépendant du P.A.D.D. Elles se voient renforcer par la loi Grenelle II, opposable depuis le 13 janvier 
2011, et deviennent des Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.). 
 
Opposables aux tiers, les orientations d’aménagement et de programmation permettent à la 
commune de préciser les conditions d’aménagement de certains secteurs qui vont connaître un 
développement ou une restructuration particulière.  
 
Le code de l’urbanisme définit l’objet et la portée des OAP :  
 
Article L151-6  
« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 
d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, 
l'habitat, les transports et les déplacements.  
En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de 
programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération 
intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal 
mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. »  
 
Article L151-7  
« I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  
 
1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment 
les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  
 
2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 
d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à 
la réalisation de commerces ;  
 
3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 
la réalisation des équipements correspondants ; 
  
4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ;  
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5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 
et espaces publics ;  
 
6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 
plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36.  
 
II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale 
d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles locales. »  
 
 
Article R151-6  
« Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les 
conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et 
paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.  
Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le 
ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. »  
 
Article R151-7  
« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions 
portant sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, 
quartiers, îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et 
localisés pour des motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment dans 
les zones urbaines réglementées en application de l'article R. 151-19. »  
 
Article R151-8  
« Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones 
à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les conditions d'aménagement et 
d'équipement ne sont pas définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des 
projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de développement 
durables.  
 
Elles portent au moins sur :  
 
1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ;  

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ;  

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ;  

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui 

précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. »  
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2. OAP N°1 SECTEUR DE L’ANCIENNE CARRIERE ET DECHARGE 

 

a. Contexte 

 
L’OAP concerne le sous-secteur Ne et ses environs, dédié à l’implantation d’un parc photovoltaïque 
au sol sur une ancienne carrière et décharge, dans le sud-ouest du territoire de la commune de Saint-
Paul-Lès-Romans. 
 
Ce secteur se présente sous forme d’une vaste terrasse qui domine d’une dizaine de mètres la berge 
rive droite de l’Isère. Il s’agit d’un espace rural où dominent largement les champs et boisements. 
L’habitat se présente sous forme de fermes isolées, de hameaux et de lotissements. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site est délimité par un périmètre de près de 7.2 hectares. 
De par cette situation géographique au cœur d’un espace à dominante rural et afin de préserver la 
biodiversité du secteur, l’urbanisation devra répondre à plusieurs objectifs qui sont définis dans les 
principes d’aménagement et de programmation.  

 

 Aire d’emprise de l’OAP 
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b. Principes d’aménagement et de programmation 

 
Des objectifs d’aménagement ont été définis pour ce secteur qui seront à respecter dans le cadre de 
son urbanisation. Ces objectifs sont repris dans le plan de l’OAP qui est annexé. 
 

i. Conserver  les espaces boisés  
 

Les espaces boisés classés :  
 
Le site est délimité au nord et au sud-est pas des espaces boisés classés qui doivent être conservés. 
Leur fort intérêt paysager confère au site une bonne intégration visuelle ainsi qu’un rôle dans le 
maintien de la biodiversité. 
 

Les zones arbustives : 
 

Des espaces arbustifs devront être créés sur le front Ouest, l’espace central et le front Est afin de 
garantir l’intégration de l’urbanisation dans le paysage et la création d’un espace « tampon » sur les 
limites séparatives entre le tènement construit et l’espace naturel.                                                       
  

ii. Maintenir le corridor écologique 
 
Le site participe à la perméabilité globale du corridor écologique régional identifié par le Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) et repris dans le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 
du Grand Rovaltain. 
 
Afin de répondre aux objectifs du corridor écologique, deux mesures seront à respecter : 
 
 Passage de 10 mètres à l’intérieur du site :  
L’urbanisation sera réalisée à travers deux ilots distincts (repérés par les chiffres 1 et 2 sur le plan de 
l’OAP), afin de conserver un passage ouvert central (sans clôture, mur) de 10 mètres minimum pour 
le déplacement des espèces. 
 
 Clôture : 
Les secteurs 1 et 2 pourront être clôturés indépendamment sans que les clôtures soient jointives 
avec le sol, en maintenant un espace de 15 cm. L’objectif étant de garantir le passage pour la petite 
faune. 

 
 

iii. Conserver et maintenir l’entretien des dispositifs de préservation de la 
faune  

 
Afin de préserver la biodiversité du site, la mare et les deux caches à destination des reptiles sont à 
conserver et à entretenir.  
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De manière générale, tous les dispositifs visant à conserver et attirer la biodiversité sur site 
(nichoirs…) sont vivement conseillés afin d’intégrer l’urbanisation à son environnement et réduire au 
maximum les impacts sur la faune et la flore.  
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c. PLAN OAP  




























